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2) Communications du Bureau 

 

Le président annonce que le Bureau a été saisi de deux problématiques très formelles. 

La première concerne les locaux de vote. En raison de l’absence d’un suppléant au 

local de vote de Chêne-Bougeries, le Bureau a proposé les changements suivants :  

 

- M. Michel Sapey, suppléant du local de vote de Conches devient suppléant au local 

de vote de Chêne-Bougeries. 

- Mme Marion Sobanek devient suppléante du local de vote de Conches. 

 

Cette nouvelle répartition permet une représentation équilibrée des groupes politiques. 

 

La deuxième problématique concerne la Fondation communale pour l’aménagement 

de Chêne-Bougeries. Lors de la précédente législature, le souhait avait été émis de 

penser au devenir de cette Fondation, certains parlaient même de dissolution mais cette 

approche n’a pas été formellement entérinée. Dans l’attente d’une éventuelle 

dissolution il convient d’approuver les comptes 2011. Or, les experts externes de ladite 

Fondation étant démissionnaires, il avait été proposé de nommer des conseillers 

municipaux pour palier ce manque. Le Bureau a préféré que les anciens experts soient 

à nouveau mandatés ou, à défaut, des personnes de compétences équivalentes.  

 

Le président mentionne les invitations officielles ci-après :  

 

- la sortie annuelle de la Compagnie des sauveteurs auxiliaires qui s’est tenue le 

1
er

 septembre en compagnie de M. Locher, maire. Celle-ci s’est déroulée dans une 

ambiance particulièrement cordiale. 

 

- l’inauguration du Centre Jean-Jacques Gautier en collaboration avec l’Association 

de lutte contre la torture, laquelle aura lieu le 21 septembre. Il s’y rendra en 

compagnie de Mme Grandjean-Kyburz, conseillère administrative. 

 

- l’apéritif d’automne organisé par la Compagnie des sauveteurs auxiliaires le 

29 septembre. 

 

- la verrée de l’amitié, organisée le 5 octobre par la Curling club de Genève. Pour 

rappel, l’octroi d’un droit de superficie a récemment été voté, lequel va leur 

permettre de construire une nouvelle halle, à la patinoire de Sous-Moulin. 

 

Concernant les courriers, le président rappelle la teneur d’un article du règlement du 

Conseil municipal qui précise qu’il est possible de demander la parole lors de la 

lecture.  

 

Il donne ensuite lecture des courriers suivants : 
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- Lettre recommandée de MM. Nicola Bellitto, Patrice Pradayrol et Pedro Rico, 

 datée 30 juin 2012: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Réponse que le président a adressée le 6 septembre 2012 aux intéressés et dont la 

teneur a été confirmée par le Bureau : 
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Le président ajoute que le Bureau a examiné attentivement la demande de 

MM. Bellitto, Pradayrol et Rico et a conclu qu’il n’entrait pas dans les prérogatives du 

Bureau de recevoir ces personnes. En outre, l’article 34 du statut du personnel ne fait 

ni mention du Conseil municipal, ni du Bureau. Néanmoins, il convient de souligner 

que le Bureau a exprimé sa vive inquiétude face à ces derniers événements en 

rappelant de manière unanime le souhait d’une commune où il fait bon vivre mais 

aussi où il fait bon travailler.  

 

- Lettre de M. André Pavanello, président de l’Association du chemin du Mont-

 Blanc, adressée à M. Locher, maire, datée 15 septembre 2012, et dont il a reçu 

 copie : 

 

Le président a expressément demandé à l’auteur du courrier s’il souhaitait que son 

courrier soit lu en séance plénière du Conseil municipal. Ce dernier a répondu par 

l’affirmative. 
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- Lettre des copropriétaires du chemin des Ecureuils, datée 9 septembre 2012, 

 adressée à M. le Maire et dont il a reçu copie : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


